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ABO Wind est désormais  

 

 

ABO Energy a chang® de nom en mai 2024 pour devenir ABO Energy. A lõorigine sp®cialis®s dans lõ®nergie 

®olienne, nous d®veloppons et construisons aujourdõhui des parcs photovoltaµques ainsi que des 

installations de stockage et dõhydrog¯ne. Le remplacement de è Wind » par « Energy » reflète ainsi la 

complétude de nos services dans le domaine des énergies renouvelables. ABO Energy nõa ni fusionn® ni ®t® 

rachetée par une autre entreprise.  
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Introduction  

Lõenqu°te publique ð contexte réglementaire 

Lõenqu°te publique porte sur la demande dõautorisation environnementale pour lõimplantation dõun parc 

éolien sur le territoire de la commune de Trilla.  

Conform®ment au Code de lõEnvironnement : è Lõenqu°te publique a pour objet dõassurer lõinformation et la 

participation du public ainsi que la prise en compte des int®r°ts des tiers lors de lõ®laboration des d®cisions 

susceptibles dõaffecter lõenvironnement [ê]. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 

lõenqu°te sont prises en consid®ration par le ma´tre dõouvrage et par lõautorit® comp®tente pour prendre la 

décision ». 

D®roulement de lõenqu°te publique de Trilla 

Dates : 

Du lundi 14 octobre, jusquõau vendredi 15 novembre 2024 (jusquõ¨ 17h) inclus.  

Commission dõenqu°te :  

M. Jean-Paul SERVET (président), M. Jean-Marc GRIMAUD et M. Didier ZAZZI.  

Si¯ge de lõenqu°te :  

Mairie de Trilla.  

Les membres de la commission dõenqu°te se tiendront ¨ la disposition du public pour recevoir les 

observations orales ou écrites, aux lieux, dates et horaires suivants :  

Á Mairie de Trilla : vendredi 18 octobre 2024 de 9h à 12h et mardi 12 novembre 2024 de 9h à 12h 

Á Mairie de Ansignan : jeudi 31 octobre de 14h à 16h30  

 

Consultation du dossier dõenqu°te publique :  

Le dossier dõenqu°te mis ¨ disposition du public comprend notamment une ®tude dõimpact relative au 

projet, ainsi que les avis de lõautorit® environnementale et de la commission national de la protection de la 

nature, et la réponse apportée par la CPENR de Trilla. Il sera consultable pendant la dur®e de lõenqu°te :  

Á Sur supports papier et numérique dans les mairies de Trilla et Ansignan, aux horaires dõouverture 

des mairies ; 

Á Sur un poste informatique situé en préfecture, 5 rue Bardou Job (2ème ®tage) aux heures dõouverture 

soit de 8h45 à 12h et de 13h30 à 16h30, sur rendez-vous au 04.68.51.68.66 ou 04.68.51.68.65 ; 

Á Sur le site internet du registre dématérialisé mise en place pour lõenqu°te : : https://www.registre -

dematerialise.fr/5635. Ce lien sera également accessible depuis le site internet de la préfecture à 

lõadresse suivante : www.pyrenees-orientales.gouv.fr rubrique publications/enquêtes publiques et 

autres procédures puis « ICPE ð Installations class®es pour la protection de lõenvironnement soumises 

à autorisation. 

https://www.registre-dematerialise.fr/5635
https://www.registre-dematerialise.fr/5635
http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/
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Observations et propositions sur le dossier :  

Elles pourront °tre formul®es pendant toute la dur®e de lõenqu°te :  

Á sur les registres ouverts à cet effet dans les mairie de Trilla et dõAnsignan et tenus à la disposition 

du public aux jours et horaires habituels dõouverture ;  

Á sur un registre dématérialisé accessible sur internet en utilisant le lien suivant : https://www.registre-

dematerialise.fr/5635 

Á par voie ®lectronique ¨ lõadresse suivante : enquete-publique -5635@registre-dematerialise.fr 

Á par voie postale transmis ¨ lõattention du pr®sident de la commission dõenqu°te, ¨ lõadresse de la 

mairie si¯ge de lõenqu°te : Mairie de Trilla ð 3 place de la Mairie, 66220 TRILLA  

 

Les observations formul®es par voie postale seront annex®es aux registres dõenqu°te tenus ¨ disposition au 

si¯ge de lõenqu°te en mairie de Trilla. Les observations adressées par voie électronique seront publiées et 

consultables sur le site susvisé.  

Rapport et conclusions :  

Dans un d®lai dõun mois ¨ compter de la date de cl¹ture de lõenqu°te, la Commission dõenqu°te ®tablit un 

rapport qui relate le d®roulement de lõenqu°te et examine les observations recueillies.  

Le rapport et les conclusions de la commission dõenqu°te seront tenus ¨ la disposition du public, dans les 

19 mairies concernées précitées, et sur internet de la préfecture www.pyrenees-orientales.gouv.fr rubrique 

publications/enquêtes publiques et autres procédures puis « ICPE ð Installations classées pour la protection 

de lõenvironnement soumises ¨ autorisation. 

Lõobjectif de ce dossier de synth¯se  

Ce dossier présente des éléments de contexte général au d®veloppement de lõ®olien, et ®galement toutes 

les caract®ristiques du projet de Trilla, afin de permettre ¨ toutes et tous de disposer de lõinformation 

n®cessaire pour sõexprimer de mani¯re constructive lors de lõenqu°te publique. 

 

 

 

 

 

 

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/
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PREMIERE PARTIE -  LECTURE RAPIDE 

Résumé du projet en 3 pages   
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Le projet éolien de Trilla   
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Les retombées locales du projet  

Des redevances sous forme de loyer pour la commune de Trilla 

Les parcelles communales de Trilla sont concern®es par lõimplantation de 2 des 3 ®oliennes du projet, et 

par la mise en place dõune partie de la mesure compensatoire en faveur des chauves-souris et de la mesure 

dõaccompagnement en faveur de lõaigle royal. 

Ĕ Environ 23 000 euros/an de loyers seront versés à la commune de Trilla  

Des mesures dõaccompagnement en faveur du tourisme pr®vues sur la 

commune de Trilla 

MR 1 : Aire pédagogique  

Á Le renforcement du balisage du sentier dõaccès 

Á La mise en place de panneaux dõinformation 

Á Lõinstallation de table et/ou banc 

 

MA  3 : Valorisation du tourisme local existant  

Une enveloppe de 5 000 euros est prévue pour 

cette mesure : 

MA  2 : Mise en valeur du patrimoine local  

Á La réhabilitation du sentier sur 1km  

Á Lõinstallation de 15 panneaux dõinformation 

Á Un inventaire botanique 

Á Des propositions de contenus pour les 

panneaux pédagogiques 

Á Lõinstallation dõun cabanon dõobservation avec 

mise à disposition de jumelles 

Á Lõinstallation dõune table 

Á La réhabilitation de 4 800 m de sentiers de 

randonnées 

Á Lõinstallation de 8 panneaux de signalétique 

Á Lõinstallation dõun panneau dõinformation au 

Dolmen 

Á Le débroussaillement des alentours du Dolmen 

 

MA  5 : Mise en valeur du patrimoine bâti et 

naturel ð Fond de patrimoine  

Un don de 10 000 euros aux organismes publics de 

récolte de fonds pour le patrimoine sera r éalisé.  

 

Des retombées sur tout le territoire  

Signature dõune convention de partenariat pour favoriser lõemploi local lors de la construction du parc, 

ainsi que la réinsertion sociale.  

La fiscalité  : la taxe la plus importante lõIFER rapportera environ : 

~16 000 û/an ¨ Trilla ~ 25 000 û/an au d®partement ~ 40 000 û/an ¨ la CdC 

 

Près de 40 000 û/an de retombées pour la commune de Trilla  

Environ 30  000 û pr®vu pour des am®nagements locaux 
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Un projet con­u dans le respect de lõenvironnement 

7 mesures de réduction des impacts environnementaux seront mises en place, permettant dõadapter le 

fonctionnement des éoliennes à la biodiversité qui l es entoure, dont les deux suivantes : 

¶ Mise en place de bridages pour les chauves-souris : arrêt des machines pendant les périodes de 

forte activité  de ces dernières  

¶ Mise en place de système de vidéo détection des oiseaux : arr°t des machines lors du passage dõun 

oiseau à proximité des éoliennes  

 

Ĕ Représente environ 500 000 û dõinvestissement et environ 5% de perte de productible  

 

9 ha de mesure de compensation en faveur des chauves-souris 

Ĕ Repr®sente un budget dõenviron 450 000û sur 30 ans 

 

4 ha de mesure dõaccompagnement en faveur de lõAigle royal et de la faune terrestre 

Ĕ Un budget de près de 230  000 û sur 30 ans 

 

Plusieurs suivis environnementaux les 3 premi¯res ann®es dõexploitation du parc, puis les ann®es 10, 20 et 

30 sont prévus, afin dõassurer que le parc lors de son fonctionnement ne porte pas atteinte ¨ la faune volante 

et que les mesures de compensation et dõaccompagnement pr®c®dentes sont efficaces : 

Ĕ Un budget de presque 500  000 û sur 30 ans 

 

 

 

 

  

Environ 1, 7 millions dõû sont d®di®s ¨ la biodiversit® 
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DEUXIEME PARTIE : LECTURE APPROFONDIE 

Un dossier détaillé présentant quelques éléments sur la 

transition énergétique, ainsi que toutes les 

caractéristiques détaillées du projet de Trilla   
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Le contexte du d®veloppement de lõ®olien  

Pourquoi une transition énergétique  ? 

Le changement climatique est une problématique globale dont les conséquences sont alarmantes. Ce 

ph®nom¯ne est largement attribu® aux ®missions de gaz ¨ effet de serre dans lõatmosph¯re du fait des 

activités humaines, et en particulier de notre consommation en énergie fossiles.  

Le graphique ci-dessous montre lõ®volution de ces ®missions depuis 1970 et les efforts de r®duction de 

celles-ci afin dõatteindre lõobjectif de lõaccord de Paris pour le Climat, qui vise ¨ limiter lõaugmentation de la 

température en dessous des 2°C ¨ lõhorizon 2100.  

Graphique : Tendances mondiales des émissions de CO2 et de CH4 ;  

Source : https://www.nature.com/articles/s43017-022-00285-w 

 

Les impacts du réchauffement climatique sur la planète sont multiples : augmentation des phénomènes 

climatiques exceptionnels, sécheresse, montée des eaux, et également perte de la biodiversité. 

Le Groupe dõexperts intergouvernemental sur lõ®volution du climat (GIEC) a publi® le 4 avril 2022 un rapport 

d®taillant lõ®ventail des solutions pour inverser la tendance dans les trois ans à venir.  

Aujourdõhui lõutilisation dõ®nergie fossile se retrouve partout dans la soci®t® dans laquelle nous vivons, aussi 

bien pour ce qui est de lõ®nergie n®cessaire ¨ notre bien-être, chauffage et éclairage, mais également dans 

notre manière de consommer et de nous déplacer. Ainsi les solutions présentées nécessitent une 

réorganisation globale et entière de tous nos modes de production et de consommation.  



 

 
 
 

 

 

 

Projet éolien de Trilla ðSeptembre 2024 

 

Page 12 sur 59 

 

Le premier volet consiste tout dõabord en la sobri®t® et lõefficacit® ®nerg®tique, cõest-à-dire moins 

consommer, et optimiser lõ®nergie que nous consommons vers une am®lioration technologique de tous 

nos appareils.  

Cette transformation passe par lõ®lectrification de tous nos secteurs dõactivit®. Mais pour que ce 

changement fonctionne, cette énergie électrique utilis ée doit provenir de sources propres et respectueuses 

du climat et de lõenvironnement. Ainsi les ®nergies renouvelables, incluant lõ®olien terrestre, constituent une 

des solutions majeures pour réaliser cette transition énergétique. 

Afin de r®pondre ¨ lõurgence ®cologique et climatique, la France a inscrit lõobjectif d'une neutralité carbone  

dans sa l®gislation ¨ travers lõarticle 1er de la loi énergie climat du 8 novembre 2019. Le Gouvernement a 

fix® lõobjectif de diviser les ®missions de gaz ¨ effet de serre par six au moins d'ici 2050. 

Oui, mais la France ne représente que 1 % des émissions de gaz à effet de 

serre mondialesê ? 

Certes, si seule la France réalise sa transition énergétique, il est indéniable que la limitation de 

lõaugmentation de la temp®rature en dessous de 2 ÁC est impossible. N®anmoins, la France et tous les pays 

développés du nord de notre planète sont quasiment les seuls responsables du réchauffement planétaire 

de 1,2ÁC not® aujourdõhui. Chaque ann®e la moitié des émissions de gaz à effet de serre planétaires est 

émise par 10 % de la population la plus aisée, et donc vivant dans les pays du nord. Ainsi nous sommes les 

premiers à devoir impérativement revoir notre mode de fonctionnement et respecter notre engagement de 

neutralité carbone en 2050. 

Oui, mais je privilégie déjà un mode de vie qui respecte le climat au maximum 

ê ? 

On estime à 9 tonnes de CO2 les ®missions dõun fran­ais, en moyenne. 55% de ces ®missions sont issus des 

biens communs dont nous bénéficions tous, systèmes de santé, de sécurité et de défense, de transports, y 

compris les routes, de lõalimentation, etc.   Certes, certains ont un mode de vie plus émetteur de gaz à effet 

de serre que les autres, néanmoins, nos émissions propres représentent presque 10 fois plus quõun habitant 

du sud de la planète.  
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Le contexte énergétique en France  

La transformation et la pérennisation de notre approvisionnement électrique  

En France, la consommation finale dõ®nergie tous secteurs confondus est encore largement domin®e par 

lõutilisation de combustibles fossiles (charbon, gaz naturel et p®trole) qui repr®sentent encore 58% de 

lõ®nergie consomm®e et ce notamment en raison de leur très large utilisation pour le transport et le 

chauffage r®sidentiel. Lõ®lectricit® quant ¨ elle ne repr®sente que 27% de lõ®nergie finale consomm®e en 

2022 mais devrait progressivement se substituer aux ®nergies fossiles avec lõ®lectrification de nombreux 

usages dont ceux liés au transport (véhicules électriques), au chauffage résidentiel (pompes à chaleur) et 

aux procédés industriels (décarbonation des industries lourdes). Cela contribuera à augmenter 

lõind®pendance ®nerg®tique de la France qui importe encore la quasi-totalit® des ®nergies fossiles quõelle 

consomme, et par la même occasion de réduire le déficit de sa balance commerciale.  

 

Consommation finale à usage énergétique par énergie  

(Source : Chiffres cl®s de lõ®nergie - Édition 2023 - Ministère de la Transition Énergétique) 

Le mix électrique  (les 27 % ci-dessus) en France est composé en 2023 comme suit :  

(Source : RTE, Bilan électrique 2023) 

Electricité

27%

Gaznaturel

18%

EnR thermiques

et déchets 

12%Chaleurcommercialisée

3%

Charbon

1%

Pétrole

39%
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Le mix électrique Français est constitué en grande partie 

par de lõ®nergie nucl®aire. Cependant les centrales 

nucl®aires en fonctionnement aujourdõhui ont toutes ®t® 

construites dans les années 70 et 80. Ainsi elles comptent 

aujourdõhui entre 40 et 50 ann®es de fonctionnement. 

Les experts sont formels sur le fait que la prolongation 

de la durée de fonctionnement de ces centrales ne 

pourra excéder les 60 ans.  Progressivement, la part du 

nucléaire dans le mix français régresse. 

Ainsi, afin dõatteindre la neutralit® carbone en 2050 tout 

en garantissant la s®curit® dõapprovisionnement de notre 

pays le gouvernement a demand® ¨ RTE dõanalyser les 

solutions possibles.  

Ainsi le 25 octobre 2021, RTE a dévoilé son rapport 

« Futurs énergétiques 2050 » qui étudie 6 grands scénarii permettant dõatteindre ces objectifs. Selon ce 

rapport, les ®nergies renouvelables devront couvrir au minimum 50% de notre consommation dõ®lectricit® 

en 2050, quelque que soit le scénario envisagé. Fin 2023, elles en couvrent environ 29 %. 

 

Au-delà de notre consommation électrique, le 

développement des énergies renouvelables 

est indispensable pour la réduction 

dõ®missions issues dõautres secteurs de 

lõindustrie. La transformation et la 

d®carbonation de notre utilisation dõ®nergie 

primaire passe par la production issue 

dõ®nergie propre et renouvelable comme lõest 

lõ®olien. Cõest sur cette m®thode l¨ que RTE a 

défini les scénarii. 

 

 

 

Lõ®olien se substitue aux ®nergies fossiles. 

En France, la moyenne dõ®mission du mix 

électrique français se situe entre 50 

gCO2eq/Kwh et 80 gCO2eq/Kwh selon les 

p®riodes de lõann®e. Le gestionnaire du 

réseau électrique français (RTE) informe que 

lõ®lectricit® produite par lõ®olien en France se 

substitue pour 55 % à celle qui aurait dû être 

produite par des centrales thermiques 

utilisant des combustibles fossiles situées en 

France. Lõ®nergie ®olienne et solaire 

permettent dõ®viter chaque ann®e 5 millions 

de tonnes de CO2 en France.  
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Lõavenir du syst¯me en France 

Les engagements de la France sont déclinés dans la loi au travers de la programmation pluriannuelle de 

lõ®nergie, adopt®e par d®cret du 21 avril 2020.  

En ce qui concerne lõ®nergie ®olienne terrestre, les objectifs de la PPE ¨ lõhorizon 2028 sont dõatteindre entre 

33 200 et 34 700 MW dõinstallations raccord®es. Il nous reste encore du chemin ¨ parcourir : 

 
(Source : SDES d'après Enedis, RTE, EDF-SEI et la CRE) 

En 2024, une loi de programmation quinquennale fixera les grands objectifs énergétiques dont l e 

développement des énergies renouvelables, à la suite des différents débats menés sur les scénarii possibles. 

N®anmoins tous les sc®narii propos®s pour lõatteinte de la neutralit® carbone en 2050 affirment quõil est 

imp®ratif dõaugmenter le rythme dõinstallation des énergies renouvelables, dont lõ®olien terrestre. 

 

 

 

 

  

MW 997כ21ֿ  raccordés en France fin 2023 

Objectif bas de la PPE 

Objectif haut de la PPE 
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Le projet éolien de Trilla  

Pourquoi un projet éolien à Trilla ? 

Afin de choisir une zone dõ®tude pour un projet ®olien, nous analysons les contraintes r®glementaires ¨ 

lõ®chelle d®partementale dans un premier temps. Les contraintes r®dhibitoires pour le d®veloppement de 

projets éoliens dans les Pyrénées-Orientales sont représentées en gris sur la carte ci-contre. Elles 

concernent : 

Á Lõa®roport de Perpignan et son CTR (Zone dõespace a®rien r®glement®e), les a®rodromes et radars 

liés, le radar météorologique  

Á les secteurs à enjeux environnementaux et paysagers réglementés : Grands sites de France du 

Canigou, sites class®s et inscrits, R®serves naturelles prot®g®es, secteur du Plan dõAction National 

de lõAigle de Bonelli, etc. 

Á Les secteurs notés à enjeux environnementaux, néanmoins non règlementés tels que les Natura 

2000 

Nous analysons ensuite les distances aux habitations. Nous devons en effet respecter une distance minimale 

de 500 mètres aux habitations. Ce sont les zones grisées sur la carte ci-contre qui ne pourront pas accueillir 

dõ®oliennes.  

Enfin, nous analysons les données de vents (le secteur nord du département apparait comme très venté) et 

les contraintes secondaires : relief, distance au raccordement et toute autre sp®cificit® dõun territoire.  
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Les zones propices au développement de projets éolien ressortent ainsi sur cette carte. Le secteur de la 

communauté de communes de Agly Fenouillèdes apparait comme secteur le plus propice à un projet.  

La zone dõ®tude sur la commune de Trilla pr®sente tous les atouts pour la conception dõun projet ®olien. 

Elle prend en compte lõexclusion de la crête principale faisant la délimitation avec la communauté de 

communes Conflent Canigou, et se situant à plus de 2 km de tous bourgs. 

Par ailleurs le secteur identifié sur la commune de Trilla se situe en Zone potentiellement favorables (sous 

réserve de prise en compte des enjeux locaux), dans la cartographie du potentiel dõ®nergies renouvelables, 

mis en place pour accélérer le déploiement des énergies renouvelables, et apporter un outil d'aide à la 

planification énergétique française. 

 

 

Avec lõaccord du conseil municipal de Trilla et 

des propriétaires et exploitants fonciers, nous 

avons initié les études de faisabilité pour le 

projet en 2019. Celles si sont détaillées dans les 

prochaines pages de ce dossier.  
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La chronologie du projet  

 

 

  

Analyse cartographique et identification du potentiel éolien sur la commune de Trilla 

2018 

Mi - 2017 

Rencontre et échanges avec les élus, les propriétaires fonciers et exploitants agricoles 

Consultation des services administratifs 

Réalisation des études spécialisées et nécessaires à la conception du projet  : 

Ĕ Etude de vent  

Ĕ Etude faune flore et milieux naturels : janvier 2019 ð décembre 2019 

Ĕ Etude paysagère  

Ĕ Etude acoustique : campagne acoustique avril-mai 2019 

 

2019 

2020 

Définition du projet  : Modèle, nombre et emplacement des éoliennes 

Analyse des impacts du projet et choix des mesures dõ®vitement de r®duction, de 

compensation et dõaccompagnement, S®curisation fonci¯re des mesures, et plan de 

gestion.  

2022 

2023 

Août 2022 : d®p¹t de la demande dõautorisation environnementale 

Janvier 2023 : avis MRAE, réponse à cet avis 

Juillet 2023 : demande de compléments 

R®alisation des compl®ments demand®s par lõadministration 

 2024 
Janvier 2024 : d®p¹t du dossier compl®t® ¨ lõadministration 

Mars ð mai 2024 : Consultation de la Commission Nationale de la Protection de la 

Nature (CNPN)  

Octobre ð novembre 2024 : Enquête publique 

Fin 2024 / début 2025  : Passage en CDNPS 

1er semestre 2025 : arrêté préfectoral 
2025-

2026 

2026 

2026 

Préparation à la construction 

2027 

 
Construction du parc éolien 

2028 
Mise en service et exploitation du parc éolien 
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Lõ®tude du gisement de vent 

Afin Lõanalyse du gisement ®olien est un pr®alable ¨ tout projet 

car elle permet de v®rifier la ressource en vent du site ¨ lõ®tude. 

Le groupe ABO Energy dispose dõun service dõexpertise interne 

compos® de 20 sp®cialistes qui assurent lõensemble des ®tudes 

techniques nécessaires à une première détermination fiable du 

gisement ®olien dõun site. Cette ®valuation interne est v®rifi®e 

par la suite par, au minimum, deux experts indépendants. 

Les ®tapes dõanalyse du gisement de vent ont ®t® :  

1. pré-analyse à partir des données 

de vent des stations Météo France 

de Perpignan, des satellites, et des 

mâts de mesure éventuels à 

proximité ;  

2. R®alisation dõune campagne de 

mesure de vent ¨ lõaide dõun m©t 

de mesure de vent installée du 

site pendant 2 années à partir de 

novembre 2018 ; 

3. R®alisation dõune campagne 

complémentaire LIDAR 

(télédétection par laser) avec deux 

LIDAR installés pour une durée de 

5 mois. 

Lõanalyse et la corr®lation des 

données de vent recueillies 

permettent de déterminer le potentiel 

éolien du site, de sélectionner le 

gabarit dõ®olienne le mieux adapt®, 

dõ®valuer quelle distance est ¨ pr®voir 

entre les éoliennes pour minimiser les 

effets de sillage et dõestimer pr®cis®ment la production ®lectrique du futur parc ®olien. Lõimplantation 

choisie a été optimisée en fonction des contraintes du site.  

 

  

La démarche ERC consiste ¨ trouver le meilleur compromis pour un projet performant qui sõadapte aux 

diff®rents enjeux identifi®s sur un territoire. La d®finition et lõanalyse de plusieurs scenarii dõimplantation 

(nombre, emplacement et mod¯le des ®oliennes) permettent dõanticiper les impacts éventuels du projet 

afin de les minimiser. Dans le cas où des impacts bruts ne peuvent être évités, des mesures de réduction 

voire de compensation sont définies. 
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Lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement 

Les projets ®oliens terrestres sont d®sormais soumis ¨ une seule autorisation administrative : lõautorisation 

environnementale.  

Le dossier de demande dõautorisation a ®t® d®pos® en octobre 2021 sur le site de t®l®proc®dure d®di®. Il 

comprend une ®tude dõimpact qui constitue 

lõ®l®ment le plus important. Elle prend en 

compte lõanalyse du territoire dans sa 

globalit®, cõest-à-dire le sol, lõeau, la qualit® de 

lõair, le climat, la sant®, la biodiversit®, les 

paysages, le patrimoine historique et culturel, 

etc.  

Les études correspondantes ont été confiées à 

des bureaux dõ®tudes ind®pendants, sp®cialis®s et reconnus chacun dans leur domaine dõintervention. Pour 

le projet de Trilla, nous avons travaillé avec ARTIFEX (études environnementales),Echo acoustique (étude 

acoustique) et EPYCART (étude paysagère). Elles se déroulent en trois temps : 

1. Etat initial :  partie descriptive de lõ®tat 

du site et ses alentours avant le projet, 

on y parle alors dõenjeux.  

2. Evaluation des impacts  : analyse des 

impacts bruts une fois les 

aménagements du parc éolien définis. Il 

y a généralement plusieurs variantes, 

nous avons ici analysé 2 variantes en 

détail. Les impacts sont dits bruts car les 

mesures qui seront prévues ne sont pas 

prises en compte à ce stade.  

3. Proposition de mesures :  partie 

présentant les mesures de la démarche 

Eviter, Réduire, Compenser (ERC) qui 

permettra par la suite de statuer sur les 

impacts nets du projet.  

 

A travers cette d®marche it®rative, lõ®tude 

dõimpact explique comment les 

préoccupations environnementales, 

acoustiques et paysagères ont fait évoluer le 

projet jusquõau sc®nario final dõimplantation. 

Lõobjectif est de d®finir le meilleur projet pour le territoire. 

  



 

 
 
 

 

 

 

Projet éolien de Trilla ðSeptembre 2024 

 

Page 21 sur 59 

 

Lõ®tude faune flore et milieux naturels 

Le d®roulement de lõ®tude 

Un des principaux volets de lõ®tude dõimpact est le volet faune flore milieux naturels. Les ®tudes 

environnementales ont ®t® men®es par le bureau dõ®tude ind®pendant ARTIFEX. Son expertise nous a 

permis de faire ®voluer les scenarii dõimplantation afin de choisir la solution qui concilie le mieux le projet 

éolien avec la préservation de la biodiversité. 

1. Etat initial  (réalisé entre janvier 2019 et décembre 2019, puis au printemps 2020 pour la partie accès) : 

Inventaire des esp¯ces pr®sentes et des diff®rents milieux naturels afin de d®crire lõ®tat du site et ses 

alentours en termes de biodiversit® et de zones prot®g®es pour lõenvironnement. Pour le projet ®olien 

de Trilla, le nombre de passage par mois a été défini de manière à correspondre aux enjeux du site : 

Á 5 passages de 2 ou 3 jours sur lõann®e pour la flore et les habitats naturels et la faune terrestre entre 

mars et août 

Á 12 passages au total, soit 1 par mois, de 2 ou 3 jours pour les 

oiseaux  

Á 8 passages de 2 ou 3 jours sur lõann®e pour les chiropt¯res, en 

plus des suivis longue durée en canopée et sur le mât de mesure 

2. Evaluation des impacts :  La connaissance des enjeux sur le site et 

de la sensibilité de ces enjeux à un projet éolien aboutit à 

lõ®laboration de plusieurs variantes dõimplantation. Pour chacune 

des 2 variantes étudiées, les avantages et inconvénients ont été 

compar®s pour choisir la meilleure variante dõimplantation possible. 

Ce choix est également fait en prenant en compte toutes les autres 

th®matiques (paysage, r®seaux, urbanisme, foncierê). 

3. Proposition de mesure  : des mesures de réduction et de 

compensation des impacts qui nõont pas pu °tre ®vit®s ont ®t® 

proposées en concertation avec les services instructeurs et les 

entités souhaitant participer à cette réflexion  

Les spécificités du projet de Trilla  

Dans le cadre du projet éolien de Trilla, deux dossiers ont été réalisés 

pour lõ®tude de la faune, flore et milieux naturels : le dossier dõ®tude 

dõimpact et le dossier de demande de d®rogation de destruction 

dõesp¯ces prot®g®es.  

Le code de lõenvironnement pr®voit un syst¯me de protection stricte 

des espèces de faunes et flores précisées dans des listes fixées par 

arrêtés ministériels. Ainsi il est notamment interdit de détruire, 

capturer, transporter, ou perturber intentionnelleme nt les espèces 

protégées, et pour certaines espèces, également leurs habitats. Si le 

risque nõest pas suffisamment caract®ris®, alors la demande de 

Charte de biodiversité 

CEMATER 

ABO Wind est signataire de la 

charte de bonnes pratiques pour 

la préservation de la biodiversité 

CEMATER, réseau qui fédère les 

entreprises des secteurs des 

énergies renouvelables et de la 

construction durable en région 

Occitanie.  

Cette charte a pour objectif de 

concilier les enjeux de 

développement des énergies 

renouvelables avec les enjeux de 

préservation de la biodiversité. 

Consciente de ces deux grands 

enjeux, ABO Wind sõest engag®e ¨ 

adopter un ensemble de bonnes 

pratiques en vue dõ®viter r®duire 

et compenser les impacts sur le 

milieu naturel de ses projets, tout 

en suivant les recommandations 

formul®es par lõ®tat et la r®gion. 
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d®rogation nõest pas n®cessaire. Dans le cas pr®sent, la DREAL nous a demand® de d®poser un dossier de 

demande de dérogation.  

Une dérogation ne peut être accordée que si elle respecte les trois conditions suivantes :  

1. Le projet constitue une raison imp®rative dõint®r°t public majeur (RIIPM)  : cõest-à-dire que le projet 

présente un intérêt pour la sante, la sécurité publique, de nature sociale ou économique, ou comporte  

des cons®quences b®n®fiques primordiales pour lõenvironnement : le projet de Trilla constitue une RIIPM 

conform®ment ¨ lõarticle 19 de la loi nÁ2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la 

production d'®nergies renouvelables, et ¨ son d®cret dõapplication. 

2. Il nõy a pas dõautre solution alternative satisfaisante de moindre impact au projet : il sõagit ici de 

justifier le choix du site et du projet au regard notamment des critères de biodiversité, afin de justifier 

quõil nõexiste pas dõautre emplacement plus adapt®, tout en gardant en perspective lõint®r°t de la 

multiplication des sites de production dõ®nergies renouvelables. 

3. Le projet doit démontrer  le maintien en état de conservation favorable des espèces pour 

lesquelles la dérogation est accordée.  Ainsi un quota de mortalité est défini pour chaque projet lors 

de lõobtention dõune d®rogation, afin que la p®rennit® des esp¯ces dans le secteur du projet soit garantie.    

Le dossier de demande de dérogation du projet de Trilla prend en compte lõint®gralit® des esp¯ces 

présentes sur le territoire, même si lõimpact final (r®siduel) du projet est caract®ris® comme non significatif. 

Il concerne ainsi plusieurs espèces de rapaces et de chauves-souris, toutes protégées. 

Ces d®rogations permettent dõencadrer plus strictement les projets dõam®nagement, et dõaller plus loin dans 

lõanalyse de la biodiversit®.  

 

Lõavis de la Commission Nationale de la Protection de la Nature (CNPN) a ®t® ®mis le 20 mai 2024. Le dossier 

a été légèrement modifié pour prendre en compte les remarques émises. 
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Le choix de la variante du projet de Trilla  

La variante sélectionnée à 3 éoliennes présente des impacts moindres sur la thématique biodiversité et les 

avantages suivants : 

Á Diminution de lõemprise globale du projet : le projet est plus regroup®, ce qui limite lõeffet barri¯re pour 

les oiseaux migrateurs et les rapaces ; 

Á 3 éoliennes, au lieu de 4 dans les deux 

autres variantes ; 

Á Aucune ®olienne nõest implant®e dans un 

habitat patrimonial ;  

Á Aucune ®olienne nõest implant®e sur un 

secteur à enjeu de niveau fort en raison de 

sa forte fréquentation par les chauves-

souris en chasse ; 

Á Les éoliennes sont éloignées (plus de 110 

m pour E1, la plus proche) du principal axe 

de chasse et de transit des chauves-souris ; 

Á Les zones ouvertes et semi-ouvertes, les 

plus utilisées par les oiseaux nicheurs 

patrimoniaux (dont la Pie-grièche à tête 

rousse) sont évitées ; 

Á Les éoliennes sont éloignées du flanc Nord, 

où a été détecté le Grand-duc dõEurope ; 

Á Les éoliennes sont éloignées de la 

principale zone de survol des grands 

rapaces (plus de 200 m) ; 

Á Les éoliennes sont alignées parallèlement à 

la direction générale de la migration des 

oiseaux. 
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Les mesures en faveur de la biodiversité du projet de Trilla  

Les mesures de réduction  

MR 1 : Respect du calendrier écologique  

Les périodes de construction sont 

planifiées en fonction du 

calendrier écologique des 

espèces.  

 

 

 

 

 

MR 2 : Installation dõun syst¯me automatique anticollisions  (détection des oiseaux et 

effarouchement et/ou  arrêt -machines en cas de danger)  

Sur chaque ®olienne, un syst¯me dõeffarouchement et de d®tection des oiseaux sera install®. Ce syst¯me 

permet dõ®viter les risques de collision. Deux m®thodes sont int®gr®es au syst¯me, la premi¯re est 

lõeffarouchement. Elle consiste en lõ®mission dõun signal sonore qui dissuade lõoiseau de se rapprocher du 

parc ®olien. La deuxi¯me est lõarr°t automatique des ®oliennes et donc de la rotation des pales lorsquõun 

oiseau est d®tect® ¨ proximit®. En fonction de la taille de lõoiseau et de lõesp¯ce identifi®e, le système 

sõadapte afin dõenclencher lõarr°t de mani¯re anticipée.  

MR 3 : R®gulation globale de lõactivit® des ®oliennes (bridage) 

Lõactivit® des chauves-souris a été étudiée en 2019 pendant leur p®riode dõactivit®, soit entre mars et 

novembre, ¨ lõaide de micros à ultrason disposés sur le mât de mesure et en canopée. Ces mesures ont 

permis dõ®valuer lõactivit® des chauves-souris en fonction de la période (jour, mois, heures), de la vitesse du 

vent et des conditions météorologiques.  

Ainsi les ®oliennes vont respecter un plan de fonctionnement pr®ventif, dit bridage, et sõarr°teront donc de 

fonctionner pendant les périodes de fortes activités. Ce plan de fonctionnement a été modifié et renforcé 

suite ¨ lõavis CNPN d®livr® en mai 2024, et notamment pour lõ®olienne E3 pour lequel il sera plus restrictif 

encore. Ci-dessous les conditions durant lesquelles le parc ®olien de Trilla sõarr°tera : 

Pour les éoliennes 1 et 2 :  

Période  

Conditions dõapplication Durée 

dõarr°t des 

éoliennes  
Vitesse du 

vent  
T°  Précipitations  

01 mars au 30 mai <6 m/s 

> 9 °C 
En lôabsence 

de précipitation notable (Sont 

considérées comme notables des 

Toute la nuit 31 mai au 15 août 

Reproduction 
<7 m/s 
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16 août au 30 septembre 

Transit automnal 
<7 m/s précipitations à la fois continues dans 

le temps (pour une durée > 10 min) et 

marqu®es en intensit® (Ó 5mm/h en 

moyenne). Autrement dit, les mesures 

de régulation pourront être levées 

apr¯s 10 minutes de pluie Ó 5mm/h 

en moyenne.) 

01 octobre au 31 octobre 

Fin de transit 
<7 m/s 

01 novembre au 15 novembre 

Début dôhibernation 
<5 m/s 

 

Pour lõ®olienne 3 :  

Période  

Conditions dõapplication Durée 

dõarr°t des 

éoliennes  
Vitesse du 

vent  
T°  Précipitations  

01 mars au 

30 mai 
<7 m/s 

> 9 °C 

En lôabsence 

de précipitation notable (Sont 

considérées comme notables des 

précipitations à la fois continues 

dans le temps (pour une durée > 10 

min) et marqu®es en intensit® (Ó 

5mm/h en moyenne). Autrement dit, 

les mesures de régulation pourront 

être levées après 10 minutes de pluie 

Ó 5mm/h en moyenne.) 

Toute la nuit 

31 mai au 15 août 

Reproduction 
<8 m/s 

16 août au 30 septembre 

Transit automnal 
<8 m/s 

01 octobre au 31 octobre 

Fin de transit 
<8 m/s 

01 novembre au 15 novembre 

Début dôhibernation 
<6 m/s 

 

Ces bridages permettent de mettre ¨ lõarr°t les ®oliennes sur 95 % à 97 % de lõactivité des chauves -souris. 

 

MR 4 : R®gulation sp®cifique de lõactivit® de lõ®olienne E3 ¨ lõaide dõun syst¯me de d®tection des 

Chiroptères  

En parallèle du bridage préventif précité, les éoliennes E3 seront ®quip®es dõun syst¯me de d®tection des 

chauves-souris par caméras thermiques, en fonction de la technologie existante au moment de la 

construction du parc.  

MR 5 : Limitation de lõattractivit® du parc ®olien pour la faune volante 

Cette mesure a pour objectif de réduire la présence de la faune volante aux abords des éoliennes. Pour cela, 

les plateformes seront entretenues de manière à ne pas recréer de milieux attractifs pour ces espèces. De 

plus les éoliennes seront conçues de manière à ne pas cr®er dõinterstices, qui peuvent constituer des g´tes 

attractifs pour les chauves-souris.  

MR 6 : Adaptation de lõ®clairage en pied de m©t pour les chiropt¯res 

£galement lõ®clairage en pied de m©t sera adapt® afin de ne pas attirer les chauves-souris, tout en assurant 

la s®curit® des intervenants en cas de besoin dõintervention (interrupteur ®ventuellement coupl® ¨ un 

minuteur, ®clairage de type LED qui ne chauffe pas, orientation de lõ®clairage vers le sol) 

MR 7 : Marquage et abattage doux des arbres -gîtes potentiels pour les chiroptères  



 

 
 
 

 

 

 

Projet éolien de Trilla ðSeptembre 2024 

 

Page 26 sur 59 

 

Cette mesure est nécessaire pendant la phase travaux, et notamment la phase de défrichement des espaces 

bois®s pouvant contenir des ®ventuels g´tes ¨ chiropt¯res. Ainsi le processus dõabatage des arbres devra 

respecter un protocole permettant aux chauves-souris de quitter leur gîte au préalable (arbres gîtes abattus 

en dernier, les travaux environnants pouvant faire fuir les individus, abatage et entreposage des arbres au 

sol avec les cavités orientées vers le haut, etc). 

MR 8 : Gestion alvéolaire des zones débroussaillées  

Cette mesure est prévue sur les surfaces concernées par la prescription de débroussaillement obligatoire 

dans le cadre de la lutte contre les risques incendies. Cela consiste à laisser en place des zones de végétation 

arborées, arbustives et/ou herbacées, permettant le maintien de micro -habitats, zones de chasse et/ou 

corridors écologiques, au sein des zones de débroussaillement. 

MR 9 : Mise en défens des zones sensibles à proximité du chantier  :  

Les secteurs concern®s seront rep®r®s sur le terrain ¨ lõaide dõun ®cologue et marqu®s de mani¯re ¨ assurer 

leur préservation.  

 

 

 

Malgr® la mise en place de ces mesures, certains impacts nõont pas pu °tre r®duits. Il sõagit des impacts 

correspondant à une altération des habitats de chasse de certaines espèces de chauves-souris. 

Ainsi, une mesure compensation est prévue pour ces espèces. Dõautres mesures en faveur de la biodiversit®, 

sous forme de mesure dõaccompagnement sont ®galement pr®vues 

 

Localisation des secteurs mis en défens (MR9) 

Toutes ces mesures ont pour objectif de réduire les impacts du projet sur la biodiversité. Le 

budget allou® ¨ ces mesures sõ®l¯ve ¨ environ 500 000 euros sur 30 ans dõexploitation. 
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Les mesures de compensation et dõaccompagnement 

MC 1 : Création et maintien de milieux favorables à la chasse et au gîte des chiroptères  

Près de 9 hectares seront d®di®s ¨ la cr®ation, lõam®lioration et le maintien de milieux favorables pour les 

chiroptères. Des ilots de sénescence seront créés, et des actions favorables telles que la création de corridors 

de vols, la taille en t®tard dõarbres, la mise en place dõun mirador, lõann®lation dõarbres et lõinstallation de 

gîtes artificiels seront mises en place sur ces surfaces 

Cette mesure a fait lõobjet dõun itin®raire technique afin de d®finir les actions ¨ mettre en place pour la 

bonne mise en ïuvre et le suivis des mesures. Lõop®rateur des mesures de compensation sera la soci®t® 

CDC Biodiversité, structure reconnue dans ce domaine. 

Exemple dõaction en faveur des chiropt¯res mise en place sur le secteur A (voir carte globale ci-après), mirador, arbre 

annel®, et sch®ma de cr®ation dõun arbre t°tard avec exemple : 

 

MA 1 : Accompagnement écologique en phase chantier  

En phase travaux, le chantier sera suivi par un écologue à raison de 1 passage par mois au minimum, afin 

dõassurer la bonne mise en ïuvre des mesures et le respect de la biodiversit® pendant cette phase.  

MA 2  : Restauration et gestion de terrains de chasse de lõAigle royal 

Cette mesure vise lõam®lioration et le maintien dõespace favorable ¨ la chasse de lõAigle royal, présent sur 

le territoire . Depuis de nombreuses années, il est constaté une fermeture des milieux autrefois cultivés, 

diminuant ainsi les surfaces de chasse pour les rapaces. Ainsi, en collaboration avec la mairie et les 

propriétaires fonciers, 4 hectares environ seront consacrés et gérés de manière à garantir la mise en place 

et le maintien de milieu x ouverts à semi ouverts, favorables ¨ la chasse de lõAigle royal.  

La réalisation des objectifs du plan de gestion seront évalués à travers des indicateurs tels que : 
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Á la proportion entre les zones ouvertes (pelouses) et les zones fermées (buissons, arbustes et arbres) des 

parcelles ; 

Á la répartition et les effectifs dõespèces cibles (insectes patrimoniaux comme le Damier de la Succise) ; 

Á lõobservation de comportements de chasse de la part de lõAigle royal (et dõautres rapaces patrimoniaux, 

le cas échéant).  

MA 3 : Cr®ation dõhibernacula pour la faune terrestre 

Cette mesure a ®t® ajout®e suite ¨ lõavis CNPN de mai 2024. Elle consistera en la cr®ation dõhibernacula pour 

les reptiles et dõautres am®nagements pour la faune terrestre (tas de bois, tas de pierresê). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Un budget de plus de 700  000 dõeuros HT est d®di® ¨ la mise en place et au maintien de 

ces mesures sur la dur®e totale dõexploitation du parc ®olien (30 ans). 

Localisation des mesures MC1 et MA2 
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Les mesures de suivi  

Conform®ment ¨ lõarr°t® du 26 ao¾t 2011, des mesures de suivis r®glementaires existent pour les parcs 

éoliens. Le projet de Trilla a réévalué ces mesures de suivis obligatoires afin de les adapter au projet.  

MS 1 : Suivi de la mortalit® en phase dõexploitation 

Le suivi de la mortalit® sous les ®oliennes est impos® par la r®glementation ICPE depuis 2011 ¨ raison dõau 

moins une ann®e de suivi au cours des 3 premi¯res ann®es dõexploitation. Dans le cadre du projet ®olien 

de Trilla, ces suivis auront lieu 7 ann®es pendant la dur®e de lõexploitation du parc, soit aux ann®es 1, 2, 3, 

5, 10, 20 et 30.  Par ailleurs le nombre de passage prévu est adapté aux enjeux du site, réduit en période 

hivernale, et renforcé entre le milieu du printemps et le milieu de lõautomne.  

MS 2 : Suivi de lõactivit® chiropt®rologique en nacelle 

Ce suivi est également imposé par la réglementation ICPE. Ce suivi sera réalisé pendant toute la période 

dõactivit® des chiropt¯res soit du 1er mars au 30 novembre, 6 ann®es durant toute lõexploitation soit, aux 

années 1,2,3,10,20 et 30. 

MS 3 : Suivi de lõactivit® chiropt®rologique au sol 

Le but de cette mesure est de contr¹ler lõactivit® des chiropt¯res pendant la phase dõexploitation du parc 

éolien, ce dans 2 secteurs distincts : 

Á les zones d®broussaill®es autour des ®oliennes et des chemins dõacc¯s ; 

Á les ilots de sénescence de la mesure de compensation MC1. 

Ces suivis seront r®alis®s 7 ann®es durant toute lõexploitation soit, aux ann®es 1,2,3,5,10,20 et 30. 

MS 4 : Suivi écologique de la mesure MA 2 en faveur des terrains de chasse de lõAigle royal et des 

grands rapaces du secteur  

Les mesures de compensations feront ®videmment lõobjet de suivis permettant de v®rifier leur int®r°t 

écologique et éventuellement de les adapter. A ces suivis sõajoutera le suivi des grands rapaces du secteurs, 

afin dõanalyser leur comportement (Vautour percnoptères, Gypaète barbu, Vautour fauve) (ajout après avis 

CNPN de mai 2024). 

 

 

Un budget de près de 300 000  euros HT environ est prévue pour les mesures de suivis 

du parc ®olien sur une p®riode de 30 ans dõexploitation.  

 

Le saviez-vous ? 

Lõ®tude environnementale men®e durant le d®veloppement et lõexploitation des parcs ®oliens permet dõam®liorer 

la connaissance sur la biodiversité et participe donc à sa préservation. Ainsi, toutes les données recueillies durant 

les expertises de terrain sont transmises via la plateforme de téléversement DEPOBIO au Muséum National 

dõHistoire Naturelle afin que celles-ci puissent être analysées.  

Lõ®olien est le principal contributeur de cette plateforme qui permet ensuite aux scientifiques dõam®liorer les 

connaissances sur lõ®tat des populations animales et v®g®tales sur le territoire national. 
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Lõ®tude paysag¯re 

Lõ®tat initial 

Tout commence par un recueil de donn®es bibliographiques. Il sõagit de recenser lõensemble des sites 

paysagers sensibles : monuments historiques, sites classés et inscrits, belvédères, itinéraires de randonnées, 

curiosit®s touristiques, etc. Ce travail sõaccompagne de sorties sur le terrain et de prises de vues afin 

dõappr®cier les visibilit®s en direction de la zone du projet. 

Les perceptions sur la zone dõ®tude depuis le b©ti proche et les villages alentours sont aussi prises en 

compte. Pour cela, une analyse du relief constituant des obstacles visuels est menée. On vérifie de cette 

fa­on dõo½ pourrait °tre visible le projet sur lõaire dõ®tude. 

 

Le choix de la variante  

Cette r®flexion aboutit ¨ des recommandations dõimplantation. Chaque sc®nario est ®tudi® pour 

sélectionner le plus pertinent du point de vue du paysage. 

Carte de synthèse des enjeux du territoire 
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Dans la cadre du projet de Trilla, les préconisations ont été les suivantes, illustrées par les deux cartographies 

présentées ci-après : 

Á Pr®senter une implantation en ligne plut¹t quõen grappe 

Á Inscrire le projet de manière parallèle au relief environnement permettant de respecter les ligne de force 

du paysage 

 

Le choix dõune variante ¨ 3 éoliennes suivant les reliefs du site a donc été choisie comme la plus pertinente 

aux regards des enjeux du territoire. 
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Le projet en image  

Photomontage depuis lõentrée nord du village de Trilla (éolienne la plus proche 1,6 km) : Les 3 éoliennes 

seront visibles avec espacement réguliers. 

 

Photomontage depuis le centre du village de Trilla ð à proximité du terrain de tennis (éolienne la plus proche 

1,6 km) : Les 3 éoliennes ne sont pas visibles lorsque le couvert végétal est dense, mais pourront apparaitre en 

arrière-plan en période hivernale. 

 

Photomontage depuis lõentr®e est du village de Trilla (®olienne la plus proche 1,5 km) : Les 3 éoliennes sont 

visibles, et sõinscrivent sur le relief, ®pousant ainsi les pentes de la vall®e de lõAgly. 

 

Photomontage depuis le pont de Caramany (éolienne la plus proche 2,5 km) :) Les 3 éoliennes sont visibles 

¨ lõhorizon derri¯re les pentes de lõAgly, avec espaces r®guliers, et sõinscrivent dans la dynamique dõ®volution 

du paysage déjà impulsée par la présence de pylônes électriques. 
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Photomontage depuis le village de Caramany - deuxième virage, ouverture en direction du parc (éolienne 

la plus proche 2,5 km) : Les 3 éoliennes sont visibles, sõinscrivent sur la ligne dõhorizon, avec un espace 

relativement régulier entre elles facilitant leur lecture dans le paysage. 

 

Photomontage depuis le village dõAnsignan (®olienne la plus proche 2,8 km) : Les 3 éoliennes ne sont pas 

visibles. 

 

Photomontage depuis la Route Départementale D9 le long du lac du barrage (éolienne la plus proche 1,4 

km) : Les 3 ®oliennes sont visibles, et sõinscrivent sur les hauteurs des reliefs bois®s. Elles dessinent une ligne 

unique avec espacements réguliers. 

 

Photomontage depuis le sentier de randonnée sur les hauteurs du lac du barrage (éolienne la plus proche 

2,3 km) : Les 3 ®oliennes sont visibles, dõune ligne unique avec espacements r®guliers.  
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Photomontage depuis la D17, direction Cassagnes-Bélesta (éolienne la plus proche 5 km) : Les 3 éoliennes 

sont visibles, lõimplantation lin®aire aux espaces homog¯nes favorise la lecture du parc. Leur position devant 

le relief anime le fond de plans et crée des repères verticaux dans le paysage, en rendant compte des rapports 

dõ®chelles entre les composantes paysag¯res. 

 

Photomontage depuis le bourg de Prats-de-Sournia (éolienne la plus proche 6,5 km) : Les 3 éoliennes sont 

visibles, dõune ligne unique avec espacements r®guliers, et sõinscrivant sur la dynamique de la pente.  

 

Photomontage depuis le Bourg de Le Vivier (éolienne la plus proche 7,8 km) : La visibilité des éoliennes est 

limit®e, seule une apparait ¨ lõhorizon. 

 

Photomontage depuis le sentier de randonnée sur les hauteurs du lac du barrage (éolienne la plus proche 

4,6 km) : Les 3 éoliennes sont visibles, sur les reliefs vallonn®s de la vall®e de lõAgly, suivant la pente, avec un 

espacement homogène.   
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Les mesures paysagères du projet  

MR 1 : Intégration des aménagements connexes  

Les pistes créées, quõelles soient revêtues de bitume ou de grave non traitée, seront de la teinte des pistes 

carrossables existantes dans le paysage, cõest-à-dire dõune couleur claire. Le poste de livraison sera de teinte 

gris vert pour une meilleur intégration au couvert boisé.  

MR 2 : Remise en état des am énagements temporaires avec suivi paysager  

La remise en état des aménagements temporaires se fera dans lõobjectif de recréer le relief initial, avant 

modification de ce dernier pour lõimplantation du parc. Il consistera à remanier le relief modifi é par les 

actions de déblais et remblais, ainsi quõen la revégétalisation des surfaces ouvertes. 

Ainsi un paysagiste de terrain sera mandaté pour réaliser le suivi de chantier de la réalisation de remise en 

état des espaces utilisés temporairement pendant la phase de travaux. Il veillera aux bonnes pratiques et à 

la faisabilité des interventions, selon les recommandations définies en amont pour remod éliser le dénivelé 

du terrain. 
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MR 1 : Aire pédagogique  

Lõinstallation dõune aire pédagogique à proximit é du parc, le long des sentiers de petite randonnée 

parcourant les reliefs, permettra aux utilisateurs dõêtre sensibilisés aux énergies renouvelables mais 

également à la biodiversité et au paysage. Ainsi cette mesure prévoit, au niveau du site : 

Á Le renforcement du balisage du sentier dõaccès 

Á La mise en place de panneaux dõinformation 

Á Lõinstallation de table et/ou banc 

MA  2 : Mise en valeur du patrimoine local  

Cette mesure prévoit la création dõun sentier botanique et dõobservation de la faune volante, sur les hauteurs 

¨ lõouest du bourg de Trilla. Les ®tudes naturalistes ont permis dõavoir une fine connaissance de la 

biodiversit® du secteur, la mesure pr®voit ainsi dõen faire profiter le public. Cette mesure consiste dont en : 

Á La réhabilitation du sentier sur 1km  

Á Lõinstallation de 15 panneaux dõinformation 

Á Un inventaire botanique 

Á Des propositions de contenus pour les panneaux pédagogiques 

Á Lõinstallation dõun cabanon dõobservation avec mise à disposition de jumelles 

Á Lõinstallation dõune table 

 

MA  3 : Valorisation du tourisme local existant  

La mesure consiste en la remise en ®tat et lõentretien des sentiers de randonn®es sur la commune de Trilla, 

afin de revaloriser le tourisme vert du territoire. Les sentiers à priori concernés sont les suivants : Le sentier 
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du bourg de Trilla à la crête du Col St Jean, le sentier du bourg de Trilla à lõAqueduc Romain dõAnsignan et 

les sentiers vers les deux Dolmens. 

Une enveloppe de 5 000 euros est prévue pour cette mesure : 

Á La réhabilitation de 4 800 m de sentiers de randonnées 

Á Lõinstallation de 8 panneaux de signalétique 

Á Lõinstallation dõun panneau dõinformation au dolmen 

Á Le débroussaillement des alentours du dolmen 

 

 

MA  4 : Déviation temporaire des sentiers de randonnées  

Plusieurs sentiers de randonnées se situent aux abords du projet, et certains traversent la zone des travaux. 

Ainsi afin de veiller ¨ la s®curit® des utilisateurs, tout en permettant de maintenir lõactivit® touristique 

pendant la phase de chantier, des déviations seront mises en place ainsi que la signalétique pour informer.  

MA  5 : Mise en valeur du patrimoine bâti et naturel ð Fond de patrimoine  

Afin de répondre à la mise en place dõun projet de territoire à travers lõinstallation du parc éolien de Trilla, 

un don de 10 000 euros aux organismes publics de récolte de fonds pour le patrimoine sera r éalisé. Ce don 

a pour but de mener des actions en faveur du patrimoine durant lõexploitation du parc afin de valoriser 

localement le patrimoine, maintenir lõattractivité touristique et sensibiliser les utilisateurs. 
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Lõ®tude acoustique 

Le d®roulement de lõ®tude 

1. Etat initial  : un bureau dõ®tude externe et ind®pendant r®alise dans un premier temps une campagne 

de mesures acoustiques, qui se tient aux abords de la zone dõ®tude. Des sonom¯tres sont install®s au 

niveau des habitations les plus proches dans le but de mesurer les niveaux sonores en chaque lieu. Ces 

mesures permettent dõobtenir un ®tat initial de lõenvironnement sonore autour du projet, dans les 

conditions de vent habituelles du site, en fonction de sa direction et de sa vitesse, ainsi que de lõheure 

de la journée ou de la nuit. 

2. Evaluation des impacts :  Dans un second temps, ¨ lõaide dõun logiciel de mod®lisation et des donn®es 

techniques des ®oliennes, le bureau dõ®tude estime le niveau sonore g®n®r® par les ®oliennes du projet. 

3. Proposition de mesure  : en cas de non-conformité avec la réglementation en vigueur, un plan de 

fonctionnement, appelé bridage , est mis en place pour réduire les émissions sonores des éoliennes. Le 

fonctionnement des éoliennes est alors réduit en fonction des plages horaires et des conditions de vent. 

Lõ®tat initial 

Les niveaux sonores au niveau des 

habitations les plus proches ont été relevés 

sur une période de 20 jours, entre le 18 avril 

et le 6 mai 2019, afin de récolter les résultats 

pour toutes les conditions météorologiques 

différentes, notamment vitesse et direction 

du vent. Ces mesures ont été réalisées dans 4 

lieux différents : le bourg de Trilla, le Camp de 

lõOrly ¨ Trilla, le Mas ¨ Ansignan, et dans le 

bourg de Caramany. 

 

Impact du projet et définition du fonctionnement du parc  

Le fonctionnement des ®oliennes a ensuite ®t® simul® afin dõassurer le respect de la r¯glementation en 

vigueur. Vue la distance aux habitations du parc, aucune mesure de r®duction, cõest-à-dire aucune mise en 

place de bridage nõest n®cessaire. Le parc respectera la r®glementation acoustique. 

Les mesures de suivis 

Conform®ment ¨ lõarr°t® du 26 ao¾t 2011, 

la conformité du parc éolien avec la 

réglementation acoustique devra être 

vérifiée dans les 12 mois qui suivent la 

mise en service du parc éolien.  
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Les caractéristiques finales du projet  de Trilla  

Le choix du mod¯le dõ®olienne 

Les nouvelles g®n®rations dõ®oliennes ont une hauteur bout de pale comprise entre 

180 et 240 mètres. En effet ces nouveaux modèles permettent non seulement 

dõaller puiser du vent plus fort en hauteur, mais optimisent également leur 

production par une longueur de pale plus élevée. Néanmoins les caractéristiques 

du site doivent être prises en compte dans le choix du modèle. Ainsi pour le projet 

de Trilla, les principaux critères pris en compte sont les enjeux paysagers, lõaccès au 

site, et les caract®ristiques du vent. Afin de sõadapter aux contraintes et enjeux du 

site un gabarit dõ®olienne plus petit a ®t® privilégié. Le parc éolien de Trilla sera 

alors ®quip® de Enercon E82, dõune hauteur bout de pale de 125 m.  

 

Le choix de lõimplantation 

Le choix de lõimplantation r®sulte de lõanalyse de tous les enjeux ®tudi®s pendant la premi¯re phase dõ®tude. 

Ces enjeux et sensibilités sont présentés dans la carte ci-dessous : 

 

ë la vue de ces r®sultats, le choix de lõimplantation sõest porté sur 3 éoliennes en ligne de crête, permettant 

dõ®viter les secteurs nord et sud ¨ enjeux plus ®lev®s pour la biodiversité, et respectant les préconisations 

paysagères. 
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Les aménagements connexes du projet 

Chaque ®olienne est ®quip®e dõune plateforme de levage situ®e à son pied. Les dimensions de ces 

plateformes doivent respecter les spécifications du constructeur, ici Enercon.  

Les plateformes permanentes  auront une dimension de 50 m par 24 m. Ces plateformes doivent être 

entièrement plates, une légère pente de 2° en diagonale est acceptée. Ainsi les déblais et remblais doivent 

être aménagés pour respecter cela. Par ailleurs, des plateformes temporaires nécessaires pour la phase 

travaux seront installées, et remises en état à la fin du chantier. Elles sont également obligatoires faisant 

partie des spécifications du constructeur (ici Enercon).  

 

Le parc éolien est 

®galement ®quip® dõun 

réseau de chemin s 

dõacc¯s, dimensionnés une 

nouvelle fois par les 

spécifications du 

constructeur afin de 

permettre le passage de 

tous les types de convois, 

les plus contraignants étant 

ceux transportant les pales. 

La largeur des chemins sera 

donc de 5 m maximum en 

ligne droite et plus en 

courbe. Les accotements de 

ces chemins seront 

aménagés avec des fossés 

pour permettre 

lõ®coulement des eaux. 

Certaines portions de 

chemins devront être 

revêtues de bitumes en 

raison dõune pente 

importante, supérieure à 

8%. 

Le parc éolien est 

®galement ®quip® dõun 

réseau de câbles 

souterrain s, permettant 

dõacheminer lõ®lectricit® 

produite par les éoliennes 
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jusquõau poste de livraison. Ces c©bles seront situ®s sous les am®nagements d®j¨ pr®vus (chemins et 

plateformes). Le poste de livraison lui sera situ® ¨ proximit® dõune piste existante. 

Pour permettre la bonne insertion paysagère de ces aménagements, les déblais et remblais seront tous 

rebois®s, et leur r®am®nagement sera d®fini avec un paysagiste afin dõ®pouser les reliefs (voir partie Lõ®tude 

paysagère du projet éolien de Trilla). 
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Lõautorisation environnementale 

Un parc ®olien, en tant quõinstallation class®e pour la protection de lõenvironnement, doit obtenir une 

autorisation environnementale afin dõ°tre construit. Cõest lõordonnance nÁ2017-80 du 27 janvier 2017 qui 

pr®cise les dispositions et la proc®dure dõinstruction dõun dossier de demande dõautorisation. Cette 

ordonnance, entrée en vigueur le 1er mars 2017, a permis de diminuer la dur®e dõinstruction (18 mois par 

projet contre 30 mois environ auparavant), sans pour autant r®duire le degr® de contr¹le et dõexigence 

environnementale.  

Ainsi le dossier est constitué des principaux documents suivants :  

- Note de présentation non technique  

- Description du projet  

- Justificatif de maitrise foncière 

- Etude dõimpact sur lõenvironnement et ses 

annexes 

- Etude de dangers 

- Capacités techniques et financières 

- Demande de défrichement et de 

dérogation espèces protégées 

- Plans réglementaires 

- Consultation des services aéronautiques 

(Armée, aviation civile, Météo France) 

- Avis de remise en état 

- Cerfa 15964-01 

- Conformit® ¨ lõurbanisme 

Lõensemble des dossiers sont instruits par différent s services administrati fs, mais pilotés par lõinspecteur 

ICPE de la DREAL. Les principales ®tapes de la proc®dure dõinstruction peuvent °tre r®sum®es comme suit :  

 

* Ces délais peuvent être arrêtés ou prorogés : possibilité de rejet de la demande si dossier irrecevable ou incomplet ; possibilité de proroger 

le délai par avis motivé du préfet. 

Source : adapté de MTES - DICOM-SPES/PLA/16269 - Janvier 2017 




























